
 

 

Bell Canada et National Indigenous Connectivity Inc. collaborent pour améliorer 

l’accès aux services large bande et sans fil des communautés des Premières 

Nations dans les régions rurales et éloignées  

• L’entente conjointe vise à combler l’écart en matière d’infrastructure numérique 

de services Internet haute vitesse et sans fil dans les communautés des 

Premières Nations mal desservies. 

• Les deux entreprises demandent au Conseil de la radiodiffusion et des 

télécommunications canadiennes (CRTC) de revenir sur sa politique qui 

décourage les investissements provenant du secteur privé dans l’expansion des 

réseaux large bande. 

• L’entente est fondée sur l’engagement de Bell envers la réconciliation avec les 

Autochtones et les communautés des Premières Nations. 

Le présent communiqué de presse contient des déclarations prospectives. Pour obtenir 
une description des facteurs de risque et des hypothèses connexes, veuillez consulter 
la section Mise en garde concernant les déclarations prospectives plus loin dans le 
présent communiqué de presse.  

MONTRÉAL, le DATE – Bell Canada et National Indigenous Connectivity Inc. (NICI) ont 

annoncé aujourd’hui une nouvelle entente de réconciliation avec pour objectif commun 

d’améliorer la connectivité dans les communautés rurales et éloignées des Premières 

Nations.  

NICI est une entreprise technologique entièrement détenue par des personnes 

autochtones. Elle se consacre à l’amélioration de l’accès au spectre sans fil et aux 

services Internet haute vitesse pour toutes les Premières Nations. 

À la suite de l’Assemblée des Premières Nations 2024 et à la publication du rapport de 

Services aux Autochtones Canada « Combler l’écart en matière d’infrastructure », Bell 

et NICI uniront leurs forces pour développer les infrastructures et améliorer la qualité 

des services dans les communautés des Premières Nations mal desservies d’ici 2030.  

Ce partenariat s’inscrit dans la continuité de l’engagement de Bell fait en 2024 qui 

souligne le dévouement continu de l’entreprise à favoriser des relations positives et 

respectueuses avec les peuples et les communautés autochtones. 

Bell et NICI collaboreront pour mettre en œuvre leur entente de réconciliation. Dans le 

cadre de cette entente, Bell travaillera avec NICI sur des plans de déploiement des 

réseaux large bande et sans fil à long terme. Bell renouvelle également son 

engagement selon lequel les employés qui travaillent avec les communautés 

autochtones doivent suivre une formation conforme à l’appel à l’action 92 de la 

Commission de vérité et réconciliation.  

https://afn.ca/fr/economie-infrastructures/infrastructures/combler-le-deficit-dinfrastructure/
https://www.bce.ca/nouvelles/perspectives/20241212-notre-engagement-avec-les-communautes-et-les-personnes-autochtones
https://www.bce.ca/nouvelles/perspectives/20241212-notre-engagement-avec-les-communautes-et-les-personnes-autochtones
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524506030545/1557513309443


 

 

Citations  

« Bell soutient fermement l’objectif de NICI de combler l’écart en matière 

d’infrastructures numériques dans les collectivités rurales et éloignées des Premières 

Nations. Pour ce faire, nous avons besoin de politiques publiques stables à long terme 

et d’un environnement réglementaire qui favorise l’investissement du secteur privé dans 

les réseaux de télécommunications. Avec NICI, nous pouvons bâtir et étendre nos 

réseaux pour permettre aux Canadiens de rester connectés afin de soutenir les 

investissements privés dans la connectivité réseau essentielle au sein des 

communautés des Premières Nations. »  

- Michele Austin, vice-présidente, affaires publiques, Bell Canada 

« De nombreuses communautés autochtones n’ont toujours pas accès à des services 

Internet haute vitesse fiables, ce qui restreint les possibilités et l’accès aux services 

essentiels. Nécessaire à l’éducation, au développement économique, aux soins de 

santé et à l’autodétermination, la connectivité est, selon nous, un droit fondamental. La 

NICI s’engage à défendre l’accès de toutes les Premières Nations des régions rurales 

et éloignées partout au Canada au spectre et aux services Internet haute vitesse. »  

- Leoni Rivers, cheffe de la direction, National Indigenous Connectivity Inc. 

 

À propos de Bell Canada 

Bell est la plus grande entreprise de communications du Canada1. Elle fournit un 

ensemble évolué de services Internet, sans fil, de télévision, de médias et de 

communications d’entreprise large bande partout au pays. Fondée à Montréal en 1880, 

Bell est la propriété exclusive de BCE Inc. Pour en savoir plus, nous vous invitons à 

visiter Bell.ca ou BCE.ca. 

Dans le cadre de Mieux pour tous, nous investissons pour créer un présent et un avenir 

meilleurs en appuyant la prospérité sociale et économique de nos collectivités. Parmi 

nos initiatives, Bell Cause pour la cause fait la promotion de la santé mentale au 

Canada par des campagnes nationales de sensibilisation et de lutte contre la 

stigmatisation, comme la Journée Bell Cause pour la cause, et par le versement de 

dons importants pour les soins et l’accès communautaires, la recherche et les initiatives 

de leadership en milieu de travail à l’échelle du pays. Pour en savoir plus, veuillez 

visiter Bell.ca/Cause. 

 

À propos de National Indigenous Connectivity Inc. 

 
1D’après le total des revenus et le nombre total de connexions clients combinées. 

https://www.bell.ca/Mieux-pour-tous
https://cause.bell.ca/fr/


 

 

NICI est une organisation nationale dirigée par des personnes autochtones. Elle se 

concentre sur le soutien, l’accès au spectre et les services Internet haute vitesse pour 

les collectivités rurales et éloignées des Premières Nations partout au Canada. 

Soutenue par l’Assemblée des Premières Nations, NICI s’assure que toutes les 

communautés des Premières Nations ont accès aux outils numériques dont elles ont 

besoin pour réussir dans l’économie moderne. 

NICI demande à Services aux Autochtones Canada (SAC) de l’appuyer afin de garantir 

que les Premières Nations aient accès à des solutions de services Internet haute 

vitesse développées par les Premières Nations et qu’elles profitent d’un financement 

fédéral afin de garantir des investissements à long terme dans les initiatives et les 

formations liées à la connectivité autochtone. De plus, NICI appelle SAC et Innovation, 

Sciences et Développement économique Canada à travailler directement avec elle pour 

accroître les capacités des fournisseurs de services autochtones et améliorer l’accès au 

spectre, les données sur le marché et les cadres politiques.  

Personnes-ressources : 

Relations avec les médias de Bell : 

Media@bell.ca    

National Indigenous Connectivity Inc. :  

Leoni Rivers, cheffe de la direction 

leoni@nic-inc.ca  

 

Mise en garde concernant les déclarations prospectives 

Certaines déclarations contenues dans le présent communiqué de presse, y compris les 
déclarations concernant l’entente entre Bell Canada et National Indigenous Connectivity 
Inc. (NICI) visant à améliorer la connectivité dans les collectivités rurales et éloignées des 
Premières Nations (l’« Entente de réconciliation ») et les bénéfices escomptés qui 
pourraient en découler, l’expansion de l’infrastructure et de la livraison du service prévue 
dans les collectivités mal desservies des Premières Nations d’ici 2030, les plans de 
déploiement du réseau à long terme de Bell Canada et NICI, ainsi que d’autres 
déclarations qui ne sont pas des faits historiques, constituent des déclarations 
prospectives. Toutes ces déclarations prospectives sont faites conformément aux 
« dispositions refuges » prévues dans les lois canadiennes applicables en matière de 
valeurs mobilières et dans la loi américaine Private Securities Litigation Reform Act de 
1995. Les déclarations prospectives font l’objet de risques et d’incertitudes intrinsèques et 

mailto:Media@bell.ca
mailto:leoni@nic-inc.ca


 

 

reposent sur plusieurs hypothèses, qui donnent lieu à la possibilité que les résultats ou les 
événements réels diffèrent considérablement de nos attentes. Ces déclarations ne 
constituent pas une garantie du rendement ou des événements futurs, et nous mettons en 
garde le lecteur contre le risque que représente le fait de s’appuyer sur ces déclarations 
prospectives. Les déclarations prospectives qui figurent dans le présent communiqué 
décrivent les attentes de Bell Canada à la date de ce communiqué et, par conséquent, 
pourraient changer après cette date. Sauf dans la mesure où les lois sur les valeurs 
mobilières applicables l’exigent, Bell Canada ne s’engage aucunement à mettre à jour ou à 
réviser les déclarations prospectives figurant dans le présent communiqué, même à la 
suite de l’obtention de nouveaux renseignements ou de l’occurrence d’événements futurs, 
ni pour toute autre raison. Les déclarations prospectives faites dans ce communiqué de 
presse, y compris en ce qui a trait à l’expansion de l’infrastructure et de la livraison du 
service prévue dans les collectivités mal desservies des Premières Nations d’ici 2030, les 
plans de déploiement du réseau à long terme de Bell Canada et NICI et les bénéfices 
escomptés qui pourraient découler de l’Entente de réconciliation, sont assujetties à 
certains risques et incertitudes et sont fondées sur certaines hypothèses, notamment, et 
sans s’y limiter, le contexte réglementaire actuel ainsi que la disponibilité d’une quantité 
suffisante d’équipement, de main-d’œuvre et de capital. Par conséquent, il n’existe aucune 
garantie que l’expansion de l’infrastructure et de la livraison du service prévue dans les 
collectivités mal desservies des Premières Nations d’ici 2030 ainsi que les plans de 
déploiement du réseau à long terme de Bell Canada et NICI seront mis en œuvre, ou que 
les bénéfices escomptés qui pourraient découler de l’Entente de réconciliation se 
réaliseront. Veuillez consulter le rapport de gestion annuel de 2024 de BCE Inc. (BCE) daté 
du 6 mars 2025, le rapport de gestion du premier trimestre 2025 de BCE daté du 7 mai 2025 
et le communiqué de presse de BCE daté du 8 mai 2025 annonçant ses résultats financiers 
pour le premier trimestre de 2025 pour obtenir plus de détails au sujet des hypothèses et 
des risques sous-tendant certaines déclarations prospectives contenues dans le présent 
communiqué, ces documents étant déposés auprès des autorités des provinces 
canadiennes en valeurs mobilières (disponibles à sedarplus.ca) et de la Securities and 
Exchange Commission des États-Unis (disponibles à SEC.gov). Ces documents sont 
également accessibles sur BCE.ca. 

 


